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1. DISCOURS DU PRESIDENT ET DU VICE-PRESIDENT  

! ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ cérémonie de signatures dǳ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘΩŀŎŎƻǊŘǎ, le 18 mars 2011 à Saint-Léger 

 

(M. Jean GUILLAUME) 

.ƻƴƧƻǳǊΣ Χ 9ƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Řǳ /ƻƴǘǊŀǘ ŘŜ wƛǾƛŝǊŜΣ ƧŜ Ǿƻǳǎ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ƭŀ ōƛŜƴǾŜƴǳŜ à la cérémonie de signatures du Contrat de Rivière (CR) 

Semois-Chiers! bƻǳǎ Ǿƻǳǎ ǇǊƻǇƻǎƻƴǎ ŘŜ ŘŞōǳǘŜǊ ƭŜǎ ŦŜǎǘƛǾƛǘŞǎ Χ 

La Commune de Saint-[ŞƎŜǊ ƴƻǳǎ ŀ Ŧŀƛǘ ƭŜ ƎǊŀƴŘ ǇƭŀƛǎƛǊ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŎŜǘǘŜ ŎŞǊŞƳƻƴƛŜΧ bƻǳǎ Ǿƻǳǎ Ŝƴ ǊŜƳŜǊŎƛƻƴǎ ǘǊŝǎ ǎƛƴŎŝǊŜƳŜƴǘΧ 

Nous tenons à remercier également : La Commune de Saint-Léger et plus particulièrŜƳŜƴǘ ǎƻƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜǎ ¢ǊŀǾŀǳȄΣ ǎƻƴ {ȅƴŘƛŎŀǘ ŘΩLƴƛǘƛŀǘƛǾŜΣ ǎƻƴ 

/ŜǊŎƭŜ ƘƻǊǘƛŎƻƭŜΣ ǎŀ ōƛōƭƛƻǘƘŝǉǳŜ όŎƻƳƳǳƴŀƭŜύΣ ǎƻƴ /ŜǊŎƭŜ ŘΩIƛǎǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ wŜŎƘŜǊŎƘŜΣ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ {ŀƛƴǘŜ-Famille de Virton qui assure la partie festive de 

la cérémonie, et à toutes les personnes ǉǳƛ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜΣ ŀǳ ǎǳŎŎŝǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƧƻǳǊƴŞŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜΦ 

Monsieur  Yans ς Vice-Président (et ancien Président du CR du Ton-Messancy) et moi-même vous proposons une rétrospective de notre CR Χ 

Monsieur le Maire, 

Messieurs les représentants des Ministres, 

Monsieur le Gouverneur de la Province de Namur, 

Monsieur le représentant de la Province de Luxembourg, 

Mesdames et Messieurs en vos titres, grades et qualités, 

 

Après des fiançailles hivernales en 2007 au camp militaire Bastin à Stockem, les Contrats de Rivière Semois et Ton-Messancy ont décidé de faire 

route ensemble et de convoler en juste noce en juin 2009. 
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Et à ce jour, nous officialisons la naissance de notre 1er ŜƴŦŀƴǘΣ н ƧƻǳǊǎ ŀǇǊŝǎ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ 

« Quinzaine wallonƴŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ». 

A Bouillon, en décembre 1996, le Contrat Semois-Semoy est porté sur les fonds baptismaux. 

 

 

(M. Michel YANS) 

 

Tandis que le CR Ton et affluents voit le jour en décembre 1999, à Virton. 

La fusion du CR Ton et Messancy est réalisée en 2005. 

En Ƨǳƛƴ нллфΣ ƴŀƛǎǎŀƛǘ ƴƻǘǊŜ !{.[ Ψ{ŜƳƻƛǎ-/ƘƛŜǊǎΩΦ 

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ Ǿƻǳǎ şǘŜǎ ƛƴǾƛǘŞǎ Ł ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǊŞǳƴƛǎǎŀƴǘ ŜƴŦƛƴ ƭŜǎ нм 

Communes du sous-bassin. Et nous pouvons en être fiers ! 

Les missions dévolues à notre comité de rivière sont nombreuses et variées, et concernent de nombreux partenaires des secteurs public, privé et 

associatif. Le fil conducteur qui nous anime est la réhabilitation, la protection et la mise en valeur de ce magnifique patrimoine que constituent le 

réseau des ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ lequel ƛƭ ŞǾƻƭǳŜΦ bƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ ƭŀƛǎǎŜǊ Ŝƴ ƘŞǊƛǘŀƎŜ ŀǳȄ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ǳƴ ƳƛƭƛŜǳ 

de vie exceptionnel réhabilité de manière durable. 

 

 

(M. Jean GUILLAUME) 

 

Notre ASBL se compose non seulement des 21 Communes mais également et surtout des partenaires publics, privés et associatifs, coordonnée de 

ƳŀƞǘǊŜǎǎŜ Ŧŀœƻƴ ǇŀǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘŜ п ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇŀǎǎƛƻƴƴŞŜǎΦ 
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Sans cette synergie, il ne serait pas possible de mener à bien la noble mission que nous nous sommes fixé. 

Nous vous proposons de passer maintenant comme il se doit à la signature ŘŜ ŎŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘΩŀŎŎƻǊŘ Χ 9ƴǾƛǊƻƴ тл ǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴǾƛǘŞǎ Ł 

venir à la table des signatures. 

Je me permets de vous rappeler que les signataires sont en fait les personnes qui représentent une association, ou une Administration (communale, 

ǇǊƻǾƛƴŎƛŀƭŜ ƻǳ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ǿŀƭƭƻƴƴŜύ Ŝǘ ǉǳŜ ŎŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ƻƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘ ǳƴŜκŘŜǎ  ŀŎǘƛƻƴόǎύ Řŀƴǎ ŎŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘΩŀŎŎƻǊŘs Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǇŀǊ 

conséquent maîǘǊŜǎ ŘΩǆǳǾǊŜΣ ǇƻǊǘŜǳǊ-responsable de cette action. 

 

(Monsieur Michel YANS) 

 

[Ŝǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ǇǊƛǾŞǎ ǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞs dans le contrat à 

travers les actions pour lesquelles ils sont concernés et ce, en fonction de leurs possibilités humaines, techniques et financières et dans le respect des 

principes généraux de la responsabilité civile et des règles de droit. 

bƻǳǎ Ǿƻǳǎ ǇǊƻǇƻǎƻƴǎ ŘΩƛƴǾƛǘŜǊ Ł ƭŀ ǘŀōƭŜ ŘŜǎ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜǎ ƭŜ ƻǳ ƭŜǎ représentant(s) de chaque organisme signataire ; ainsi par exemple pour une même 

/ƻƳƳǳƴŜΣ ƴƻǳǎ ŘŜƳŀƴŘƻƴǎ  ŀǳ .ƻǳǊƎƳŜǎǘǊŜ Ŝǘκƻǳ 9ŎƘŜǾƛƴǎ Ŝǘκƻǳ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜ ǾŜƴƛǊ ŜƴǎŜƳōƭŜ ƴƻǳǎ ǊŜƧƻƛƴŘǊŜΧ 

(Dernière recommandation,) nous vous invitons à nous rejoindre en ǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘΩŀǇǇŜƭ ǉǳŜ ƴƻǳǎ Ǿƻǳǎ ŘŜƳŀƴŘƻƴǎ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ 

scrupuleusement.  

 

(M. Jean GUILLAUME) 

 

bƻǳǎ ƛƴǾƛǘƻƴǎ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ Ł ƭŀ ΨƳƛǎŜ Ł ƭΩŜŀǳΩ ŘŜ ŎŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ǘƻǳǘ ŦǊŀƞŎƘŜƳŜƴǘ ǎƛƎƴŞ Ŝǘ ǘŀƴǘ ŀǘǘŜƴŘǳΧ 

Francis Rosillon, père du Contrat de Rivière {ŜƳƻƛǎΣ ƴƻǳǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƘƻƴƴŜǳǊ ŘΩşǘǊŜ ƭŜ t!ww!Lb ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƳƛǎŜ Ł ƭΩŜŀǳ Χ 

Nous vous proposons de rejoindre le ponton du lac, où chaque représentant communal et le représentant du Ministre Benoît Lutgen sont invités à 

ǇǊŜƴŘǊŜ ǇŀǊǘ Ł ŎŜǘǘŜ ΨƳƛǎŜ Ł ƭΩŜŀǳΩΦ 5Ŝǎ Ƴŀƛƭƭƻǘǎ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǇǊŝǎ ŘŜǎ ŎŀōƛƴŜǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ Χ 



6 
 

 

2. LE SOUS-BASSIN SEMOIS-CHIERS  
 

{ƛǘǳŞ Ł ƭΩŜȄǘǊşƳŜ ǎǳŘ ŘŜ ƭŀ ²ŀƭƭƻƴƛŜΣ ƭŜ ǎƻǳǎ-bassin Semois-Chiers appartient au bassin hydrographique de la Meuse. 

 

 ! ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜǳȄ /ƻƳƳǳƴŜǎΣ .ƛŝǾǊŜ Ŝǘ ±ǊŜǎǎŜ-sur-{ŜƳƻƛǎ όр ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳύΣ ƛƭ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ tǊƻǾƛƴŎŜ ŘŜ [ǳȄŜƳōƻǳǊƎΣ ζ Merveilleuse terre 

de vacances ».  

 

! ƭΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǎŜǎ пн ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ Ŝƴ нллуΣ ŎŜǘǘŜ ǊŞǇǳǘŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳǎǳrpée pour la vallée de la Semois, et les objectifs 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŀǘǘŜƴŘǳǎ ǎŜƭƻƴ ƭΩ9ǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǿŀƭƭƻƴ ŘŜ нлмл ƭΩŞǘŜƴŘŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƴŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀǘǘŜƛƴǘǎ ǉǳŜ ǎƛ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ǆǳǾǊŜƴǘ en ce sens. 

 

!ǾŜŎ ǳƴŜ ǾǳŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜs et réunissant au sein de son Comité de rivière un maximum de partenaires dans un esprit de 

concertation, le Contrat de Rivière Semois-/ƘƛŜǊǎ ŀ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩşǘǊŜ ǳƴŜ ŀƛŘŜ ŜŦŦƛŎŀŎŜ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜΦ  
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- Région wallonne 

9ǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ Ŝƴ нллу 

Sous-bassin Semois-Chiers 

Objectifs environnementaux 2010 
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3. INTRODUCTION 

 
Ceci est le premier protocole ŘΩŀŎŎƻǊŘs des deux Contrats de Rivière Semois et Ton-aŜǎǎŀƴŎȅ ǊŞǳƴƛǎ Ŝƴ ŀǎōƭ Ŝƴ нллф ǎƻǳǎ ƭΩŀǇǇŜƭƭŀǘƛƻƴ /ƻƴǘǊŀǘ ŘŜ 

Rivière Semois-Chiers. 

 

Contrairement à la majorité des autres sous-bassins wallons, le sous-bassin Semois-/ƘƛŜǊǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴ ǎƻǳǎ-bassin hydrographique au sens 

ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊƳŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Ŝƴ ǊŞŀƭƛǘŞ Řǳ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ όŜǘ ŀǊōƛǘǊŀƛǊŜύ ŘŜ ŘŜǳȄ ǎƻǳǎ-bassins hydrographiques du DHI 

Meuse, le sous-bassin de la Chiers et ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭŀ {ŜƳƻƛǎ ǉǳƛ ŎƻƳǇǘŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ мл Ŝǘ он ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΦ 

 

Cette précision préliminaire a son importance, car il existe de nombreuses différences entre ces deux entités. 

 

Autrefois agricole et « industrieux », le bassin belge de la Chiers vivait de trois gisements qui, ensemble formaient une richesse inestimable : le 

ƳƛƴŜǊŀƛΣ ƭŜ ōƻƛǎ Ŝǘ ƭΩŜŀǳΦ {Ωƛƭ ǊŜǎǘŜ ŘŜǎ ǾŜǎǘƛƎŜǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǾƛŜΣ ǉǳƛ ƴŜ ǎΩŜǎǘ ŀǊǊşǘŞŜ ǉǳΩŜƴ мфтт ŀǾŜŎ ƭŀ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩǳǎƛƴŜ ŘΩ!ǘƘǳǎΣ ƭŜǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴǎ 

principales de cette région sont ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ ƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ 9ƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ .ǳǊƎƻ !ǊŘŜƴƴŜǎ {!Σ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ 

frontalière depuis 1962, de grands zonings industriels ont progressivement vu le jour afin, au début, de pallier la disparition du plus gros employeur 

de la région. La proximité du Grand-Duché de Luxembourg et de ses nombreux emplois (bien rémunérés) a peu à peu transformé les villages en 

dortoirs, le nombre ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘs  agricoles régresse chaque année, les chevaux remplacent progressivement le bétail dans les prairies et les 

zonings commerciaux ne font que croitre et se multiplier. 
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Occupation du sol dans le sous-bassin Semois-Chiers 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


